
 

4.1.a Annexe 1 du règlement  

P.L.U. 
Plan Local d’Urbanisme 
Modification simplifiée n° 1 

 

 

Commune de  

COLOMBIER SAUGNIEU 
 
 

Vu pour être annexé 
à la délibération de mise à disposition  

de la modification simplifiée n° 1 du PLU 
en date du                            . 

 
Le Maire, 

Pierre MARMONIER 

 





Liste des secteurs de mixité sociale 
(article L.151-15 du code de l’urbanisme) 

 

N° de secteur Lieudit / Rue 
ou nom de l’opération 

 

Zonage PLU 

Logement locatif social (LS) ou en BRS 
 

Pourcentage du programme de 
logements et nombre  

1 
Supprimé par la 
modification n° 2 

  

2 

 

Colombier 

Chemin de Plambois 

AUa 

30 % 

avec un minimum de 12 logements  

soit en LS locatif social 

soit avec un minimum de 6 LS et un 

maximum de 6 BRS 

3 

Colombier 

Rue de la Tour 

Uc 

25 %  

avec un minimum de 1 LS (Uc) 

4 

Colombier 

Chemin du grand Frène 

AUa 

25 %  

avec un minimum de 8 LS 

5 

Saugnieu 

Route de Planaise 

Ua 

25 %  

avec un minimum de 3 LS 

6 

Saugnieu 

Route des Evessay 

Ua - AUb 

25 %  

avec un minimum de 6 LS 

7 

Saugnieu 

Rue des Pensées 

AUc 

25 %  

avec un minimum de 3 LS 

8 

Saugnieu 

Rue de la République 

Uc 

25 %  

avec un minimum de 2 LS 

9 

Saugnieu 

Rue du Gautier 

Ua 

25 %  

avec un minimum de 4 LS 

10 

Saugnieu 

Route des Evessay 

Uc 

25 %  

avec un minimum de 4 LS 

11 

Montcul 

Rue des Rivoisières 

AUa 

25 %  

avec un minimum de 17 LS 

12 

Montcul 

Rue de Brésin 

AU 

25 %  

avec un minimum de 5 LS 

13 

Montcul 

Route de Pont-de-Chéruy 

AUc 

25 %  

avec un minimum de 5 LS 

14 

Saugnieu 

Rue de la Violette 

Uc 

25 %  

avec un minimum de 2 LS 


